
Compte rendu du conseil municipal
du 19 Mars 2010

Présents:
Christian Bosquet, Martine Le Cozannet, Nathalie Rodrigues, Jérôme Diméglio, Jean-François Guilbert,
Serge Villard, Serge Campana, Jean-Luc Prat et Alain Rivier
Absent excusé : Annik Hugon (pouvoir à Alain Rivier) et Eric Bernard (pouvoir à Christian Bosquet)

ORDRE DU JOUR: 1°) Vote des taxes locales
2°) Vote des comptes administratifs 2009
3°) Vote des comptes de gestion 2009
4°) Affectation des résultats 2009
5°) Choix durée amortissements réseau et station
6°) Délibération 2ième tranche salle
7°) Avancement travaux (salle, réservoir, local technique)
8°) Divers : Taxes ordures ménagères,…

1°) Vote des taxes locales

Le maire présente les taux de taxes de 2009 et propose de les augmenter de 1,5 % pour l’année 2010 au
vu des réalisations effectuées et en projet sur la commune.

Taxe d’habitation Taxe foncière (bâti) Taxe foncière
(non bâti)

2009 8,99 10,74 67,77
2010 9,12 10,90 68,76

La proposition est adoptée à l'unanimité.

2°) Vote des comptes administratifs 2009 et 3°) Vote des comptes de gestion 2009

Le détail des comptes a été distribué sur papier aux conseillers.

Le Maire présente les différents comptes un par un en répondant aux questions des conseillers avant de
se retirer pour qu'ils puissent délibérer.

Commune:

Fonctionnement : dépenses: 218 066, 73  €
                                      recettes: 347 011, 14 €
Résultat de clôture:   excédent:         128 944, 41 €

Investissement: dépenses: 152 093, 78 €
                                     recettes:   94 767, 00 €
Résultat de clôture:        déficit:          57 326, 78 €

Restes à réaliser en dépense : 50 650 €  (salle polyvalente + frais de notaire cimetière)
Restes à réaliser en recette : 50 000 €  (prêt salle polyvalente)

Résultat total de clôture 2009 : 70 967, 41 €

La proposition est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés (9 voix)



Eau:

Fonctionnement :       dépenses:        28 584, 74 €
                                    recettes :        84 143, 19 €
Résultat de clôture :  excédent :        55 558, 45 €

Investissement:             dépenses:         112 350,10 €
                                        recettes:         117 612,01 €
Résultat de clôture:       excédent:            5 261,91 €

Restes à réaliser en dépense: 27 000 €

Résultat total de clôture 2009:  33 819, 45 €

La proposition est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés (9 voix)

Les restes à réaliser correspondent au réservoir.

Assainissement:

Fonctionnement :            dépenses:      4 354, 85 €
                                         recettes:      38 222, 87 €
Résultat de clôture:       excédent:      33 868, 02 €

Investissement:                 dépenses:   116 167, 25 €
                                             recettes:  112 363, 11 €
Résultat de clôture :             déficit  :      3 804, 14 €

Restes à réaliser en dépense: 800 €

Résultat total de clôture 2009 :  29 263, 02 €

La proposition est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés (9 voix)

Les restes à réaliser correspondent à la retenue de garantie du bureau d'étude.

4°) Affectation des résultats 2009

L'affectation des résultats permet, grâce à l'excédent au niveau du fonctionnement de combler le déficit
en investissement au compte 1068.
D’affecter le reste en fonctionnement au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté pour le
budget 2010)

Le Conseil prend des délibérations pour affecter les résultats :

Pour le budget communal:
Au compte 1068 : 57 977, 00 €
Au compte 002 : 70 967, 41 €

Pour le budget de l'assainissement:
Au compte 1068 :   4 605, 00 €
Au compte 002 : 29 263, 02 €

Pour le budget de l'eau:
Au compte 1068: 21 739, 00 €
Au compte 002: 33 819, 45 €

La proposition est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés (9 voix)



5°) Choix durée amortissements réseau et station

La durée des amortissements concernant le réseau et la station est prévue sur 25 ans.
La proposition est adoptée à l'unanimité.

6°) Délibération 2ième tranche salle polyvalente

La deuxième tranche des travaux de la salle polyvalente concerne la menuiserie, le carrelage, les
sanitaires, l'électricité, cloisons, serrureries, chauffage et aménagements extérieurs pour un montant
estimé de 98 451, 80 €. Une demande de subvention sur l'enveloppe ministérielle au sénateur est
prévue. Le dossier lui sera adressé rapidement.
La proposition est adoptée à l'unanimité.

7°) Avancement travaux (salle, réservoir, local technique)

® La salle polyvalente : le terrassement est fait, les fondations vont être coulées et les travaux de
construction  devraient débuter courant avril. Le conseil s'est prononcé pour des murs en béton
et un plafond en tri lambris.

® Le réservoir : des consultations sont en cours pour une solution au problème d'étanchéité avec
des propositions de plusieurs entreprises (résines, PVC armé) en vue d'une prise en charge
financière par la société Jouanny.

® Le local technique : le conseil décide de couler une dalle béton au sol, des devis vont être
demandés  dans ce sens.

8°) Divers : Taxe ordures ménagères,…

® Taxe ordures ménagères : le conseil communautaire s'est prononcé pour un maintien de la taxe
à 12 %.

® Local "Arnaud" : dans le cadre des compétences économiques et touristiques de la CCRH,
celle-ci pourrait porter le projet du commerce multiservices. Une convention de mise à
disposition du local en l'état actuel du bâtiment. Une délibération est prise dans ce sens.
La proposition est adoptée à l'unanimité.

® Subvention école  St Régis : une demande de participation concernant une sortie pédagogique
d'une classe de l'école St Régis d'Alba la Romaine est parvenue en mairie.
La commune ayant une école et les services afférents, le conseil ne donne pas un avis favorable
à cette demande.

Prochaine réunion du  conseil Municipal : le  vote du budget, la date sera précisée
ultérieurement.


